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TERMES DE REFERENCES RELATIFS AU SUIVI DES TRAVAUX
LOT – 1 ET LOT – 3 DU SIEGE DE LA SAPA A ROSSO

I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION 
 
La Société Arabe des Prestations Agricoles (SAPA) est l’une des Société de l’Autorité Arabe d’Investissement et de Développement Agricole (AAAID). 
Elle envisage construire son siège à Rosso et a déjà conduit les études nécessaires, lancé les appels d’offres et recruté les Entreprises en charge de l’exécution des travaux. 

Le présent appel restreint a pour objet le suivi des travaux des lots 1 et 3 relatifs respectivement aux travaux de terrassement et à la réhabilitation de la villa existante en plus du mur de clôtures, des vestiaires et portails d’entrée. 
 
II. LOCALISATION DES TRAVAUX ET RESUME DE LA CONSISTANCE DES TRAVAUX 
 
Le terrain devant abriter les travaux se situe à la limite Nord de l’ancienne ville (Sattara) juste derrière la digue de protection. 
Il couvre une superficie de près d’un hectare. Il est bordé au Nord par une usine de décorticage de riz.

La présente consultation a pour objet de contrôler les travaux des lot- 1 et lot – 3, relatifs à la construction du siège de la SAPA à Rosso : 
 
· Travaux de terrassement conformément aux documents de l’étude disponible à la SAPA (Cahier des prescriptions technique, plans, et autres documents) …;   
· Travaux de génie civil : Réfection de la villa existante, construction du mur de clôture et des portails d’entrées, la construction des vestiaires employés.
  
 
III. CONSISTANCE DES PRESTATIONS DE L’INGENIEUR-CONSEIL  
 
L’Ingénieur-conseil a pour fonction de s’assurer que les travaux sont exécutés conformément aux conditions du Marché passé avec l’Entreprise, notamment dans les règles de l’art et les délais contractuels, tout en veillant également à la maîtrise des coûts. A ce titre, il assurera la supervision et le contrôle des travaux de terrassements et génie civil, ainsi que des installations électriques, plomberie et sanitaires, et les travaux associés, pendant toute la durée des travaux et au cours des phases préparatoires et de réceptions. 
Il veillera également à l’utilisation efficiente de son propre personnel, de façon à mobiliser les experts respectifs en tenant compte des exigences des chantiers.  
 
III.1. Prestations de vérification des données techniques 
 
Le Chef de Mission devra prendre connaissance des rapports des études d’Avant-Projet Détaillé (APD), du Dossier d’Appel d’Offres (DAO), des marchés des travails passés avec les Entreprises, faire la reconnaissance de toutes les infrastructures objet du contrôle. Il devra également vérifier, le cas échéant procéder aux ajustements requis du projet. Toutefois, ces ajustements ne devraient être justifiés que pour des raisons liées au respect des normes techniques d’exécution et de fonctionnement des ouvrages et devraient également tenir compte des montants alloués ainsi que des délais contractuels des travaux.   
 
Cette phase de vérification des données techniques sera menée avant le démarrage effectif des travaux et, pour se faire, l’Ingénieur-conseil : 
· vérifiera les levés d’implantation réalisés par l’Entreprise pour confirmer ou adapter éventuellement les données techniques ; 
· contrôlera, pour le remblais, les analyses de laboratoire des zones de prélèvement, le prélèvement effectif sur les zone validées, le respect des normes de compactages arrêtées, les suivi topographique de l’opération de son débit à sa fin ; 
· vérifiera les côtes arrêtées par l’études et matérialisées sur le terrain, s’assurer du respect des normes y relatives ; 
· suivra les travaux de génie civil, et fera respecter les normes aussi bien pour la réhabilitation que pour les nouvelles constructions,  l’implantation des différentes partie, les installations électriques, la plomberie et sanitaires et ; 
· étudiera avec le maître d’ouvrage, les travaux et aménagements supplémentaires éventuellement requis pour l’amélioration de la fonctionnalité du siège. 
 
III-2.Prestations de surveillance et contrôle des travaux 
 
Les tâches suivantes incombent particulièrement à l’Ingénieur-conseil dans le cadre de sa mission de surveillance et de contrôle : 
· Le contrôle des activités des Entrepreneurs sur les différents chantiers en vue de s'assurer de l'avancement normal et rationnel des travaux conformément au programme d'exécution contractuel ; 
· L'établissement et l'approbation des plans d'exécution, des dessins et notes de calcul ; 
· La vérification contradictoire et l'approbation de l'implantation des travaux, chaque implantation devant faire l'objet d'un procès-verbal d'approbation, signé par l'Ingénieur de contrôle et l'Entrepreneur ; 
· La vérification et l'approbation des origines, de la provenance et de la conformité aux normes techniques du Marché, des matériaux de construction ; 
· La surveillance technique détaillée de la mise en œuvre des matériaux, de la qualité de l'exécution des Travaux et de leur conformité au Cahier des Conditions Techniques du marché en question et aux règles de l'art ; 
· La prise en attachement des travaux et des approvisionnements présentés par l'Entrepreneur; 
· La vérification des décomptes provisoires et du décompte définitif des travaux établis par l'Entrepreneur ; 
· La tenue du journal de chantier et des carnets d'attachements ; 
· La proposition de solutions ou de précisions sur les travaux en cours de réalisation au Maître de l'Ouvrage sur demande de l'Entrepreneur ; 
· Les propositions de préparation des réceptions provisoires ou définitives au Maître de l'Ouvrage sur demande de l'entrepreneur. 
· Le contrôle du respect de la mise en œuvre des plans de gestion environnementale et sociale, d’Hygiène de Sécurité et santé. 
 
 III.2.1.Contrôle des travaux préparatoires et des opérations préalables 
 
a)  Implantation topographique 
 
Il s’agira de : 
· vérifier les bornes et repères existants et implantés par l’Entreprise ; 
· établir les procès-verbaux de définition des repères de départ ; 
· définir les modes opératoires pour l’implantation des travaux conformément aux spécifications techniques ; 
· réceptionner les travaux d’implantation des ouvrages suivant les plans approuvés. 
 
b)   Définition des matériaux d’emprunt 
Il s’agira de : 
· veiller au bon choix des zones d’emprunt ; 
· définir les essais à faire ; 
· contrôler les prélèvements et essais effectués au laboratoire du chantier ; 
· analyser les résultats et approuver, rejeter ou adapter en conséquence les zones d’emprunts identifiés et tenir à jour les fiches d’analyse d’emprunt. 
 
c) Essais de convenance des bétons Ces essais consisteront à : 
· donner un agrément des agrégats ; 
· contrôler les formules de béton ; 
· contrôler la fabrication, la conservation et l’écrasement des éprouvettes ; 
· analyser les résultats et donner approbation ou rejet des formules testées. 
 

d) Contrôle de l’installation du chantier 
Ce contrôle, conformément aux spécifications des Marchés des travaux, comporte les mesures et opérations permettant : 
· de choisir les sites d’installation de chantiers en accord avec le maître d’ouvrage (MO) et l’Entreprise ; 
· approuver les plans d’installation du chantier ; 
· suivre la construction, l’installation et l’aménagement des équipements ; 
· tenir à jour des fiches de présence (matériel et personnel) requis par les marchés ; 
· contrôler les travaux provisoires et préparatoires requis par les marchés dont ceux relatifs aux voies d’accès au chantier entre autres. 
 
f)  Contrôle des documents administratifs et de suivi 
Il s’agit, en accord avec le maître d’ouvrage, de veiller pour chaque marché : 
· à la tenue d’un journal de chantier ; 
· à la remise du planning général d’exécution des travaux et à son approbation dans les délais requis 
; 
· au respect des délais contractuels ; 
· à la remise des modèles d’attachement et de décompte et à leur approbation dans les délais requis. 
· à la remise des plans de gestion environnementale et sociale, d’hygiène, sécurité et santé et d’assurance Qualité éventuellement et à leur approbation dans les délais requis. 
 
 III.2.2. Contrôle des documents d’exécution 
 
a) Terrassements principaux : 
Les plans d’exécution proprement dits sont réalisés par les Entreprises sous les directives de l’Ingénieur-conseil et soumis à l’approbation de ce dernier et du MO. 
 
b) Génie Civil :  
L’Ingénieur - conseil aura en charge de : 
· Veiller à la remise par l’Entreprise, dans les délais requis, des plans d’exécution des travaux de Génie Civil (coffrage, ferraillage etc.) et des notes de calcul associés ; 
· Veiller à la cohérence des plans d’exécution des constructions et notes de calcul associées remis avec les spécifications techniques, les rapports d’avant-projets, le DAO et ses directives puis les approuver ou les rejeter avec indication des corrections à apporter ; 
· Veiller à la remise par l’entreprise, dans les délais requis, des dossiers de réception et de recollement des travaux de génie civil. 
 

 
 
 III.2.3. Animation des relations avec les Entreprises 
L’Ingénieur-conseil a en charge : 
· la convocation et l’animation des réunions de chantier hebdomadaires (terrassement et Génie Civil) ou suivant nécessité, en présence de représentants du maitre d’ouvrage ; 
· rédaction des minutes des procès-verbaux de réunion signées par les parties ; 
· tenue du journal des travaux sur lequel seront consignés quotidiennement les évènements essentiels de la vie du chantier et les instructions à l’Entreprise, il sera signé quotidiennement par l’entreprise et la mission de contrôle ; 
· propositions des ordres de service relatifs au Marché qui seront présentés au maitre d’ouvrage ;  
· archivage de toutes les correspondances échangées avec les Entreprises et les fournisseurs. 
 
 III.2.4. Elaboration des rapports de démarrage, mensuels et final des travaux 
 
a) Rapport de démarrage 
Il portera sur : 
· Le compte-rendu de remise à disposition des bornes et des sites ; 
· L’état de mobilisation de l’Entreprise, notamment les installations de chantier, le personnel et le matériel déployés sur le terrain et leur conformité par rapport aux Clauses du marché ; 
· Le respect des normes environnementales à l’installation du chantier ; 
· La remise du planning actualisé des travaux ; 
· La mobilisation du personnel et du matériel de la mission de contrôle. 
 
Ce rapport devra être fourni deux (2) semaines après l’installation du chantier, en 4 exemplaires originaux. 
 
b) Rapports mensuels Le Chef de mission devra élaborer des rapports mensuels d’avancement des travaux qui seront présentés suivant le plan indicatif ci-dessous : 
· Introduction : résumé des aspects techniques et financiers essentiels du projet, plannings prévisionnels, sources de financement, dates d’entrée en vigueur. 
· Activités du chantier : description des travaux exécutés, des modifications apportées avec leur incidence financière, des matériels approvisionnés par les Entreprises, des résultats des inspections et contrôle ; l’Ingénieur-conseil décrira, en particulier, les difficultés rencontrées et les délais enregistrés en comparaison avec les délais prévisionnels. 
· Aspects financiers : le Consultant donnera le détail des décomptes payés aux Entreprises en comparaison avec les prévisions. 
· Analyse des coûts : il procédera au suivi analytique des coûts de réalisation des travaux et des quantités mises en œuvre par ouvrage et établira les rendements obtenus à cette  occasion. ; 
· Activités du Contrôle des travaux : l’Ingénieur-conseil présentera l’organigramme de l’équipe de contrôle et le bilan des prestations techniques et des coûts de la mission contrôle ; 
· Activité de suivi et contrôle des mesures environnementale, sociale, d’hygiène, de sécurité et de santé. Elle mettra en exergue les activités réalisées, les anomalies et les manquements, les mesures correctives et les recommandations. 
 
c) Rapport final 
 L’Ingénieur-conseil remettra au maitre d’ouvrage, après la réception provisoire globale des travaux, un rapport final comprenant : 
· la présentation générale du programme des travaux du projet. 
· un bref descriptif technique des travaux du projet, le résumé des modifications techniques entreprises avec leur justification, la présentation détaillée des travaux effectués, le bilan financier de chaque Marché (travaux, contrôle des travaux et fournitures d’équipement), l’historique correspondant (calendrier des réalisations, interruptions, évolution du personnel engagé, etc.) et justification des écarts éventuels par rapport aux prévisions, notamment en rapport avec les modifications apportées). 
· l’analyse économique du coût de réalisation des travaux, poste par poste ; • l’analyse critique des prestations de contrôle des travaux (descriptif bref) et des travaux réalisés, tant au niveau de leur coût, leur conception et leur qualité de réalisation. 
· le compte-rendu des réceptions provisoire et définitive. 
· Un rapport final sur la mise en œuvre des prescriptions environnementales et sociales sera produit : il mettra en exergue les activités réalisées, les anomalies et les manquements, les mesures correctives et les recommandations.   
 
Le rapport final sera soumis à l’approbation du maitre d’ouvrage qui fera ses observations dans un délai de deux (2) semaines. 
L’Ingénieur-conseil remettra l’édition définitive du rapport et ses annexes dans un délai de deux (2) semaines après la réception de ces observations.   
L’Ingénieur-conseil prendra les dispositions nécessaires pour que le chef de la Mission de contrôle assiste à toutes les réceptions partielles, provisoires et définitives des travaux des ouvrages et équipements. 
 
d) Rapports spécifiques L’Ingénieur-conseil devra également élaborer des rapports spécifiques à l’occasion d’événements particuliers influant sur le déroulement des travaux. 
Tous les rapports devront être remis en quatre (4) exemplaires originaux et sur support électronique en Word et PDF pour les pièces écrites, Excel et PDF pour les feuilles de calcul, DWG et PDF pour les pièces dessinées. 
 
III-3. Calendrier prévisionnel des prestations 
Le maitre d’œuvre est tenu d’assurer sa mission de supervision jusqu’à la réception définitive des travaux prévue un an après la réception provisoire.  
La durée estimative de la préparation de la mission de contrôle et surveillance, et les réceptions (provisoire et définitive) est de un (01) mois. 
La durée des travaux est estimée à quatre (04) mois. Le Maitre d’œuvre établira alors sa durée d’intervention à cinq (05) mois maximum, y compris les réceptions. 
 


III-4.  Profil du consultant et composition de l’équipe du consultant 
 
III-4.1. Profil du consultant 
Le consultant doit être spécialisé dans le domaine de la construction, en général et des terrassements et génie civil, en particulier. Il doit fournir la preuve d’au moins trois (03) ans d’existence légale et de six (06) références pertinentes d’études et contrôle des travaux de terrassement, de génie civil et d’équipement pour la réhabilitation de bâtiments et d’avoir conàu et superviser des travaux de terrassement ou de tous travaux et équipements similaires à ceux du présent projet, au cours des dix (10) dernières années. Parmi les six (6) références, il doit avoir au moins, deux (02) références de travaux de génie civil et deux (02) références de terrassement multicouches.  
Les attestations de bonne fin fournies par les clients doivent comporter la première page des contrats ainsi que les dernières pages des signatures par rapport à chaque contrat attestant de l’expérience du candidat. Les expériences ne répondant pas à cette obligation ne seront pas considérés. Le Projet se réserve le droit de vérifier de l’authenticité des documents et pièces fournies. 
 
III.4.2. Composition de l’équipe du consultant 
La consistance du personnel-clé de la phase contrôle des travaux de construction du siège est laissée à la proposition du Bureau, qui devra quantifier ses besoins en personnel ingénieurs, techniciens et topographes.   
 
 Cependant le cadre de devis suivant, pourra servir d’indication pour le consultant :

	N°
	Désignation
	H/J
	Coût/mois
	Coût total

	01
	Brigade topographique équipé de station totale, niveau et accessoires
	3
	
	

	02
	Ingénieur de Génie civil de 10 ans d’expérience au moins
	3
	
	

	03
	Ingénieur électromécanicien 
	2
	
	

	04
	Technicien de GC permanent
	5
	
	

	05
	Diverses charges, y compris rapports
	1
	
	

	Total général.
	



 
III.5 - Moyens logistiques 
L’Ingénieur-conseil tiendra compte dans son offre, de tous les frais d’ordre logistique nécessaires à l’exécution de sa mission. 
Il est rappelé, en particulier, que la fourniture de tout le matériel nécessaire au contrôle des travaux est à la charge de l’Ingénieur-conseil. 
Ce matériel concerne en particulier les véhicules, le matériel topo et le matériel informatique. 
 
Le matériel topographique à mettre en place se compose d’une station totale complète avec accessoires ou un GPS différentiels et un niveau. 
 
III.6. Limites des pouvoirs et responsabilités de l’Ingénieur-conseil. 
L’Ingénieur-conseil est habilité à prendre toutes les décisions utiles dans le cadre de l’exécution normale des travaux. Toutefois, il doit obligatoirement requérir l’approbation préalable écrite du Responsable du Projet si ces décisions sont de nature à entrainer des modifications dans la conception des ouvrages ou à avoir des incidences financières sur le marché des travaux ou de la mission de contrôle. 
III.7. Evaluation des offres. 
Les offres seront évaluée suivant le model ci-après :

Grille d’évaluation des offres techniques
 
Organisation et Méthodologie 
	Compréhension des TDR 	5 
	Méthodologie 	10 
	Planning détaillé des activités 	10 
	Note totale pour l'organisation et la méthodologie 
	25 

	Expérience du prestataire Expérience dans la conduite des études similaires 
	 
25 

	Expérience dans la zone d’action 
	5 

	Note totale pour l’expérience du prestataire 
	30 

	Expert principal   
Qualifications et compétences 
	 
5 

	Expérience professionnelle générale 
	10 

	Expérience professionnelle spécifique dans  la conduite 	 
des études techniques 
	15 

	Note totale pour l’expert principal 
	30 

	Autres experts 
Qualifications et compétences 
Expériences professionnelles  
	 
5 
10 

	Note totale pour les autres experts 
	15 

	 
	 

	Note globale 
	100 


  
Pour l’offre financière, la note sera calculée comme suit :

· 100 sera attribué à l’offre la moins disant (OMD), parmi les offres dont le soumissionnaire a obtenu plus 70/100 sur la note technique.
· Les autres note seront calculées en divisant le montant de la soumission la moins disant par le montant du soumissionnaire (NS)et multiplié par cent .

Soit NF = (OMDx100)/MS

La note finale sera calculée comme suit : 
NT x 70% + NF x 30%.
